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ARTICLE 29

Supprimer l’alinéa 18.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement nous souhaitons que l’encadrement des salaires restent inscrits dans les statuts 
de l’organisation pour qu’elle puisse prétendre à un agrément ESUS. L’encadrement des écarts de 
rémunération reste une obligation pour obtenir l’agrément. Mais le fait de ne pas le mettre dans les 
statuts fragilise le respect de cet engagement dans le temps. C’est aussi un symbole important 
supprimé.

L’étude d’impact indique que cette modification a pour but de faciliter l’accès à l’agrément pour les 
associations. Nous préférerions qu’une autre solution soit privilégiée. Par exemple qu’il y ait une 
exception pour les associations au lieu de le rendre facultatif pour tous.


